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 Nombre d’années d’utilisation du logiciel : 

 

Le pic d’ancienneté est très nettement à 10 ans. 

 

 

(à partir de 2128 réponses)  

 

Remarque : Début 2010, M. Christian SAOUT de la mission Legmann pour la refondation de 

la médecine  libérale,  avait  accusé  les médecins  d'avoir  acheté  avec  l'argent  de  l'aide  à 

l'informatisation " des sacs à main pour leur femme ou des playmobils pour leurs enfants", ce 

qui suscita l’émoi de la profession [54]. Ce graphique n’en est pas la démonstration puisque 

le pic des acquisitions coïncide avec le « plan Juppé » de 1998. 

 

 


	2. Durée et renouvellement de la prescription des médicaments 
	 Le coup d’accélérateur dans ce processus  a été donné par le plan dit « Juppé ». L’ordonnance du 24 avril 1996 [28], dans le cadre des dépenses de santé, fixe la date butoir du 31 décembre 1998 pour l’informatisation des cabinets médicaux et la télétransmission des Feuilles de Soins Electroniques avec la menace de taxer les récalcitrants, c’est la motivation par l’obligation ! Apparaissent alors Carte Vitale pour chaque assuré, Carte Professionnelle de Santé pour chaque praticien et le Réseau Santé Social, support intranet et sécurisé de communication entre professionnels de santé, caisses d’assurance maladie, établissements de soins. Une prime de 9000FF (1370€) était négociée pour aider chaque professionnel à acquérir les matériel et logiciel nécessaires.  
	L'OPHIS, Organisation Professionnelle d'Harmonisation en Informatique de Santé, (désormais disparu) avait pour rôle d’aider les professionnels de santé à bien s'informatiser et d’organiser les partenariats. Une charte d’Ethique et de Qualité [34] a été élaborée en juillet 1998 afin que les prestataires de services (fabricants, éditeurs de logiciels, etc.) s’engagent à apporter des garanties sur l’harmonisation et la maintenance des matériels informatiques. Nous avons là, les balbutiements d’une certification limitée par un audit coûteux.  
	3. Recrutement 
	Nous bénéficions de l’accès à la mailing-liste de l’APIMA  où figurent les médecins ne refusant pas de recevoir de courriers électroniques de la part de l’association. Cette liste de coordonnées, déclarée à la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) s’est constituée à partir : 
	- des formulaires d’inscription aux actions de formation médicale continue et d’évaluation des pratiques professionnelles (téléchargeables sur le site internet www.fmcaction.org ou envoyés par courrier postal aux inscrits) 
	- des fiches de renseignements des formateurs 
	- des formulaires d’inscription en ligne aux formations 
	-  des sites Web des Pages Jaunes, du Conseil National de l’Ordre des Médecins et de la Sécurité Sociale.  
	4. Modalités d’envoi 
	Le 20 novembre 2008, nous envoyons, dans la même journée, pour chacun des médecins d’Alsace deux mails : le premier dont le nom de l’expéditeur est le mien et pour le deuxième apparaissent ceux du Dr Bronner et du Dr Abenhaim, président de l’APIMA. 15 jours après, soit le 4 décembre nous envoyons également deux courriels par médecin installé dans les autres régions françaises.  
	Au total, les mails ont été envoyés à 15537 adresses, 772 ne sont pas parvenus à leur destinataire (boîte mail saturée, adresse incorrecte ou n’existant plus, problème technique de la messagerie) donc 14765 personnes ont reçu nos messages en France, dont 2588 en Alsace. 
	Certains médecins dont le cabinet n’est pas informatisé me l’ont transmis par courrier électronique via leur messagerie privée. Je les ai encouragés à répondre tout de même,  sachant que le questionnaire s’arrêtait rapidement dans ce cas de figure : seule la première page était à renseigner. 





